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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°                            du              2023

portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu  le  bilan  et  la  facture  déposé  sur  démarches  simplifiées  (https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/pdasr-en-2023-bilan) sous le numéro de dossier n° 11951194 par le
Collège Jean Paul Guyot (MANDEURE) domicilié 12, rue du Breuil 25350 MANDEURE ;

Vu l’arrêté n°25-2023-02-09-00003 du 09 février 2023 portant attribution de subvention au
Collège Jean Paul Guyot (MANDEURE) ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00018  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-01-05-00003 du 5 janvier 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article  1er :  La  subvention de  quatre  vingt  sept  euros  et  cinquante  cents,  imputée  sur  le
programme  207,  activité  0207-0202-0102,  au  Collège  Jean  Paul  Guyot  (MANDEURE) est
diminuée à hauteur de cinquante euros (50,00€TTC)

Article 2 : L’engagement juridique n°2103957387 est diminuée à 50,00€TTC

La subvention sera versée à la notification du présent arrêté.

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le  délai  de deux mois  à compter  de la  notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Principal du Collège Jean Paul Guyot (MANDEURE).

Fait à Besançon, le 03/04/2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 2 / 2
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Secrétariat général / Pôle EVS 

 

 
 
Secrétariat général 
Pôle EVS 
Dossier suivi par : 
Emmanuelle Hardy 
Tél : 03.81.65.49.33 
Mél : ce.viescolaire@ac-besancon.fr  
 
10 rue de la Convention 
25030 BESANCON cedex 
  
 
 
 

 
LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE BESANÇON 

 
- VU les articles R.421-48, R.511-44 et R.511-45 du code de l’Education 
- SUR propositions de Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Directeur académique des services de 

l’éducation nationale du Doubs 
- SUR propositions des associations de parents d’élèves du département du Doubs 
- SUR propositions du Pôle EVS  
 

ARRÊTE  
 

Article 1er : Sont nommés au titre de l’année scolaire 2022-2023, membres du conseil de discipline départemental 
du Doubs, les personnalités suivantes : 
 

• Président : 
 
Monsieur Patrice DURAND, Inspecteur d’académie, Directeur académique des services de 
l’éducation nationale du département du Doubs dont la suppléance est assurée par Monsieur 
Norbert ARNOULT, Secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale du Doubs 

 

• Représentants des personnels de direction : 
 

- Monsieur Pascal STUDER, principal du collège « Henri Fertet » de Sancey 
- Madame Marie-Aurore LOCHET, principale-adjointe du collège « Georges Pompidou » de Pouilley-

les-Vignes 
 

• Représentants des personnels enseignants : 
 

- Monsieur Philippe PIGUET, professeur agrégé d’espagnol au lycée général et technologique 
« Louis Pasteur » de Besançon 

- Madame Vanessa LEBEIS, professeure certifiée d’allemand au collège « Diderot » de Besançon 

 
• Représentant des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et services : 

 
- Madame Elise HYMETTE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe gestionnaire au Collège 

« Jean Jaurès » de Saint-Vit 

 
• Représentant des conseillers principaux d’éducation : 

 
- Madame Marie PASQUIER, conseillère principale d’éducation au lycée polyvalent « Claude Nicolas 

Ledoux » de Besançon 
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• Représentants des parents d’élèves : 
 

- Monsieur Dominique PIERRE, représentant de la Fédération des Conseils de Parents d’Elèves 
(FCPE) 

- Monsieur Jérôme PIN, représentant de la Fédération des Parents d’Elèves de l’Enseignement 
Public (PEEP) 
 

 

• Représentants des élèves : 
 

- Madame Emma CHOFFEL, lycéenne au lycée général et technologique « Louis Pasteur » de 
Besançon 

- Monsieur Titouan BERNARD, lycéen au lycée polyvalent « Claude Nicolas Ledoux » de Besançon  
 
 
Article 2 : Monsieur l’Inspecteur d’académie, Directeur académique des services de l’éducation nationale du Doubs, 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Doubs. 
 
 
 

Besançon, le 30 mars 2023 
 
 
 
 

Rectrice de la région académique Bourgogne-France-Comté 
Rectrice de l’académie de Besançon 
Chancelière des universités 
 
 
 
 
 
 
Nathalie ALBERT-MORETTI 

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale du Doubs - 25-2023-03-30-00006 - Arrêté Conseil de Discipline

Départemental 25 37



Préfecture du Doubs

25-2023-03-30-00007

Dérogation d'ouverture tardive Le Pelikan's Pub -

Pontarlier

Préfecture du Doubs - 25-2023-03-30-00007 - Dérogation d'ouverture tardive Le Pelikan's Pub - Pontarlier 38



Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                     du  30 mars 2023
portant autorisation d’ouverture tardive de l’établissement Le Pelikans Pub à Pontarlier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 3332-15 ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet
du Doubs ;

VU le décret du 14 juin 2022 portant nomination de Monsieur Nicolas ONIMUS, sous-préfet
de Pontarlier ; 

VU l'arrêté n°25-2023-01-24-00008 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à M.
Nicolas ONIMUS, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la demande formulée le 7 mars 2023 par M. Alexandre JEANNEROD, exploitant du bar
« Le Pélikan’s Pub », 7 Rocade Georges Pompidou à Pontarlier (25300) en vue
d’obtenir l’autorisation de maintenir son établissement ouvert jusqu’à 4 heures du
matin ;

VU l’avis du Commandant TROUSSEAU, Circonscription de sécurité publique de Pontarlier
du 16 mars 2023 ;

VU l’avis du Maire de Pontarlier du 16 mars 2023 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Pontarlier ;

69 rue de la République

25304 PONTARLIER Cedex

Tél : 03 81 39 81 39 1/2
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A R R Ê T E

Article 1  er : Monsieur Alexandre JEANNEROD, exploitant l’établissement à l’enseigne « Le
Pélikan’s Pub », 7 Rocade Georges Pompidou à Pontarlier, est autorisé à
maintenir son établissement ouvert les vendredis et samedis depuis l’heure
réglementaire d’ouverture jusqu’à 4 heures du matin le lendemain desdits jours.

Article 2 : La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable du 17 avril
2023 et jusqu’au 16 octobre 2023.

Article 3 : M. Alexandre JEANNEROD devra respecter les heures de fermeture de son
établissement, appliquer scrupuleusement la législation et la réglementation en
vigueur et notamment celles relatives à l’interdiction de délivrer de l’alcool aux
mineurs et à une personne ivre. Elle devra veiller au respect de la tranquillité
publique, et notamment celle des riverains, tant à l’intérieur de son établissement
qu’à ses abords immédiats.

Article 4 : Le renouvellement éventuel de la présente autorisation devra faire l’objet d’une
demande expresse, adressée par écrit à la Sous-Préfecture de Pontarlier, un
mois au moins avant l’échéance de celle faisant l’objet du présent arrêté.

Article 5 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le Commandant de police
fonctionnel, chef de la circonscription de sécurité public de Pontarlier sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l’intéressée par les services de la gendarmerie de Pontarlier.

Fait à Pontarlier, le 30 mars 2023

Pour le Préfet du Doubs,

Le Sous-Préfet,

Nicolas ONIMUS
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